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Centre hospitalier deJeumont Felleries-Liessies

DECISION n'22/2023
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURES DANS LE CADRE D’UN DEPOT DE PLAINTE

EN QUALITE D’ADMINISTRATEUR DE GARDE OU DIRECTEUR D’ASTREINTE

Vu le Code de la Santé Publique et notamment l’article 6143-7,

Vu les Articles D. 6143-33 à D. 6143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation de signature des
Directeurs des Etablissements de Santé,

Vu l’instance collégiale du Centre National de Gestion nommant Monsieur Cyril LENNE en qualité de directeur
d’hôpital non titulaire des Centres Hospitaliers de Maubeuge et de Felleries Liesstes le 28 avril 2023,

Vu le contrat de travail établi le 31 mai 2023 entre l’Agence Régionale de Santé des Hauts de France et Monsieur
Cyril LENNE, le nommant directeur d’hôpital non titulaire des Centres Hospitaliers de Maubeuge et de Felleries Liessies, à
compter du 1er juin 2023,

Vu la décision de l’Agence Régionale de Santé des Hauts de France portant nomination de
Monsieur Cyril LENNE en qualité de directeur par intérim du Centre Hospitalier de Jeumont en date du 30 mai 2023,

Vu l’article 15-3 du Code de procédure pénale,

Vu la décision du Directeur par intérim du Centre Hospitalier de Maubeuge n'20/2023 portant délégation de
signature aux administrateurs de garde,

Vu la décision du Directeur par intérim du Centre Hospitalier de Maubeuge n'21/2023 portant délégation de
signature aux directeurs d’astreinte,

Le Directeur du Centre Hospitalier de Maubeuge :

DECIDE

Article 1

La présente décision annule et remplace la décision n' 07/2023.

Article 2

Une délégation de signature est accordée aux Directeurs d’Astreînte et aux Administrateurs de Garde cités dans
le tableau joint.

Article 3

est accordé aux Directeurs d’Astreinte et aux Administrateurs de Garde, cités dans le tableau, une délégation
de signature pour tous actes et décisions relevant de la compétence du Directeur de l’établissement et
intervenant pendant la garde administrative, y compris dans le cadre d’un dépôt de plainte au titre de
l’établissement.

Article 4

La présente décision est applicable à compter de sa signature. Elle sera publiée au recueil des actes administratifs
de la préfecture

Fait à Mau le 1'’Ain 2023
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Les aelegataires
(cf. tableau joint)

Administrateurs de garde du Centre Hospitalier de Maubeuge
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Directeurs d’astreinte du Centre Hospitalier de Maubeuge

Directeur AdjointChristine DEHOUX

Nadia DUEZ Directrice des Soins

Nicole FLAMBARD Directeur Adjoint

Directeur Adjoint

Directeur Adjoint

Directeur Adjoint

Sandra GRAUX

Othman LAZAAR

Fanny SALVENI AC
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Centre Hospitalier de

Maubeuge

DECISION n' 27/2023
Habilitation à interroger le Registre National Automatisé des Refus de

prélèvement sur une personne décédée

Vu l’article R.1232-11 du décret n'’ 2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions réglementaires des
parties l, Il et III du code de la santé publique,

Article 1

La présente décision annule et remplace la décision n'16-2023.

Article 2
Conformément à l’article suscité, les membres du personnel habilités à interroger le registre national
automatisé des refus de prélèvement sont les suivants :

>
>
>
>
>
>
>
>
>
>
>

M. le Dr Romain DEWILDE, Praticien Hospitalier
Mme le Dr Bérangère EVRARD, Praticien Hospitalier
M. le Dr Cyril GRANDJON, Praticien Hospitalier
Mme le Dr Céline ROYER, Praticien Hospitalier
Mme Emmanuelle DUHAMEL, Cadre de Santé
Mme Sabine DRAMPE, Infirmière Diplômée d’Etat
Mme Eve-Marie FAVERO, Infirmière Diplômée d’Etat
Mme Corinne GEHRINGER, Infirmière Diplômée d’Etat
Mme Kathleen LOEZ, Infirmière Diplômée d’Etat
Mme Nathalie SOTTIAU, Infirmière Diplômée d’Etat
Mme Sophie PAYEN, Infirmière Diplômée d’Etat

Article 3
La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord.

Fait à Maubeu&, Il juillet 2023
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